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A Riom (63) : une démarche inspirante pour 

limiter les incertitudes sur les gisements en 

réemploi des matériaux dans les marchés 
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En effet, dans le cadre de l’agrandissement de la déchetterie et transformation en Pôle de 
valorisation, recyclerie et espace Economie circulaire à Riom (Puy-de-Dôme), le Syndicat du 
Bois de l’Aumône (SBA) a publié son marché pour la fourniture de matériaux de réemploi.  

 
En effet, dans la filière du réemploi, une des principales incertitudes est de trouver, 
reconditionner et stocker les matériaux dans une temporalité définie. A Riom, il s’agit d’un 

accord-cadre à bons de commandes ayant pour objectif de fournir l’ensemble des matériaux 
issus du réemploi nécessaires à la réalisation des lots travaux.  
 
Dans le cas à Riom, le fait que le titulaire du marché soit, a priori, un spécialiste de la filière du 

réemploi facilite fortement la démarche pour la maitrise d’ouvrage et les entreprises, et apporte 
davantage de garanties aux assureurs. 
Cela inclut l’identification (sourcing), la traçabilité, la vérification de l’état, la qualification, la 

logistique, le stockage ainsi que la livraison des matériaux de réemploi sur le site du chantier 
dans les conditions techniques et calendaires définies.  
 

Ce marché facilite l’intégration de matériaux de réemploi dans les projets de construction en 
levant plusieurs obstacles des marchés classiques. 
Il permet d’abord de confier à une entreprise spécialisée la recherche et la fourniture de 
matériaux de réemploi, offrant ainsi un large choix et permettant aux entreprises de travaux de 

se concentrer uniquement sur la pose, sans risque lié à l’approvisionnement. 
Sur le plan logistique, il simplifie l’organisation : les entreprises continuent d’acheter les 
matériaux neufs auprès de leurs fournisseurs habituels, tandis que les matériaux de réemploi 

sont livrés directement sur le chantier, prêts à être installés. 
Concernant l’assurance, les responsabilités sont réparties entre la fourniture et la pose. En cas 
de problème, il faut identifier l’origine (matériau ou mise en œuvre). Le titulaire doit garantir la 

traçabilité et l’état des matériaux, tandis que l’entreprise de pose reste couverte par son 
assurance décennale. 
Enfin, ce dispositif soutient le développement des filières de réemploi, en augmentant les 
débouchés et en favorisant une adoption plus large de cette pratique. 
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